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Il peut également refuser de communiquer un autre renseignement industriel 
ou un renseignement financier, commercial, scientifique ou technique lui 
appartenant et dont la divulgation risquerait vraisemblablement d’entraver une 
négociation en vue de la conclusion d’un contrat, de causer une perte à 
l’organisme ou de procurer un avantage appréciable à une autre personne. 

 
Un organisme constitué à des fins industrielles, commerciales ou de gestion 
financière peut aussi refuser de communiquer un tel renseignement lorsque sa 
divulgation risquerait vraisemblablement de nuire de façon substantielle à sa 
compétitivité ou de révéler un projet d’emprunt, de placement, de gestion de 
dette ou de gestion de fonds ou une stratégie d’emprunt, de placement, de 
gestion de dette ou de gestion de fonds. 
 

• L’article 23 qui précise qu’un organisme public ne peut communiquer le secret 
industriel d’un tiers ou un renseignement industriel, financier, commercial, 
scientifique, technique ou syndical de nature confidentielle fourni par un tiers 
et habituellement traité par un tiers de façon confidentielle, sans son 
consentement. 
 

• L’article 24 qui précise qu’un organisme public ne peut communiquer un 
renseignement fourni par un tiers lorsque sa divulgation risquerait 
vraisemblablement d’entraver une négociation en vue de la conclusion d’un 
contrat, de causer la perte à ce tiers, de procurer un avantage appréciable à 
une autre personne ou de nuire de façon substantielle à la compétitivité de ce 
tiers, sans son consentement. 

 

• Les paragraphes 2 et 3 de l’alinéa 1 de l’article 28 qui précise qu’un organisme 
public doit refuser de confirmer l’existence ou de donner communication d’un 
renseignement contenu dans un document qu’il détient dans l’exercice d’une 
fonction, prévue par la loi, de prévention, de détection ou de répression du 
crime ou des infractions aux lois ou dans l’exercice d’une collaboration, à cette 
fin, avec une personne ou un organisme chargé d’une telle fonction, lorsque 
sa divulgation serait susceptible : 

 
2o d’entraver une enquête à venir, en cours ou sujette à réouverture; 
 
3o de révéler une méthode d’enquête, une source confidentielle d’information, 
un programme ou un plan d’action destiné à prévenir, détecter ou réprimer le 
crime ou les infractions aux lois. 
 

• L’article 53 qui précise que les renseignements personnels sont confidentiels. 
 

• L’article 54 qui précise que dans un document, sont personnels les 
renseignements qui concernent une personne physique et qui permettent de 
l’identifier. 
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